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(54) Fixation de surf des neiges

(57) Fixation de surf des neiges (1), comportant une
embase (2) équipée au niveau d'au moins une de ses
extrémités avant (12) et/ou arrière d'une plaque rigide
(10) dont la face supérieure (11) est inclinée vers le haut,
destinée à recevoir les appuis des zones avant et/ou
arrière de la chaussure, caractérisée en ce que :

j elle comporte une couche de matériau élastoméri-
que (30) interposée entre l'embase (2) et ladite pla-
que (10),

j ladite couche de matériau élastomérique (30) pré-
sente des ouvertures (31,32) au travers desquelles
la plaque (10) est rigidement fixée sur l'embase en
venant au contact de cette dernière

j elle comporte des moyens (20-23) pour déplacer
longitudinalement la zone de contact entre la pla-
que (10) et l'embase (2) au travers de desdites
ouvertures (31,32) pour autoriser plusieurs posi-
tions longitudinales de la plaque (10) par rapport à
l'embase (2).
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Description

[0001] L'invention se rattache au domaine des sports
de glisse, plus particulièrement à celui du surf des nei-
ges.
[0002] Elle vise plus spécifiquement un perfectionne-
ment apporté aux fixations de surf, plus précisément
aux fixations équipées en extrémité d'embase, d'une
plaque relevée, couramment appelée "gaz pedal".

Techniques antérieures

[0003] De façon générale, il est connu d'équiper l'em-
base d'une fixation de surf d'un élément dont la face su-
périeure est inclinée vers le haut, pour épouser le relevé
de la semelle de la chaussure, et ainsi permettre une
bonne transmission des appuis exercés par les extré-
mités avant ou arrière de la chaussure.
[0004] Pour s'adapter à différentes courbures de se-
melle, il a été proposé dans le document WO 00/30722
de rendre cette plaque articulée par rapport à l'embase,
et donc de permettre le réglage de son inclinaison.
[0005] Une amélioration de ce principe a été décrit
dans le document FR 2.805.173 qui permet de régler
non seulement l'inclinaison de la plaque, mais égale-
ment sa position longitudinale, afin de s'adapter à diffé-
rentes pointures. Ce type de plaque présente générale-
ment un rebord orienté vers le bas au niveau de son
arête avant. Ce rebord, qui dépasse de la surface de
l'embase, est destiné à venir au contact de la planche
pour augmenter la transmission des appuis. Or, lorsque
la fixation est utilisée pour des chaussures de grandes
pointures, la plaque est située en sa position longitudi-
nale extrême, et dépasse donc fortement de l'embase.
Il s'ensuit une gêne lorsque l'utilisateur effectue des vi-
rages pour lesquels la planche est particulièrement in-
clinée, puisque la plaque peut venir accrocher la neige.
[0006] Une solution a été proposée à ce problème,
qui consiste à équiper l'embase d'une plaque métallique
présentant une épaisseur sensiblement constante, et
qui est incurvée vers le haut, et ne présente donc pas
de rebord inférieur. Cette plaque est généralement mé-
tallique pour pouvoir présenter la rigidité suffisante pour
supporter les appuis. Toutefois, le contact de la chaus-
sure avec cette plaque métallique procure générale-
ment des sensations peu confortables à l'utilisateur.
[0007] Un problème que se propose donc de résou-
dre l'invention est celui d'améliorer les qualités de con-
tact entre la plaque et l'embase, tout en conservant la
possibilité de réglage longitudinal de cette dernière par
rapport au reste de l'embase.

Exposé de l'invention

[0008] L'invention concerne donc une fixation de surf
des neiges. Une telle fixation comporte de façon connue
une embase équipée au niveau d'au moins une de ses
extrémités avant et/ou arrière, une plaque rigide. La fa-

ce supérieure de cette plaque est inclinée vers le haut,
de manière à recevoir les appuis des zones avant ou
arrière de la chaussure.
[0009] Conformément à l'invention, cette fixation se
caractérise en ce qu'elle comporte une couche de ma-
tériau élastomérique interposée entre l'embase et la
plaque. Cette couche présente des ouvertures au tra-
vers desquelles la plaque est rigidement fixée sur l'em-
base en venant au contact de cette dernière. De façon
complémentaire, la fixation comporte également des
moyens pour déplacer longitudinalement la zone de
contact entre la plaque et l'embase au travers des
ouvertures, pour autoriser plusieurs positions longitudi-
nales de la plaque par rapport à l'embase.
[0010] La solidarisation rigide entre la plaque et l'em-
base permet une transmission très efficace des appuis
exercés en direction de la planche. En dehors de ces
zones de contact rigide, la couche de matériau élasto-
mérique permet une légère déformation de la plaque, et
notamment un mouvement de bascule vers l'avant qui
en provoque une compression. Le mouvement de bas-
cule autorise donc une légère déformation de la fixation
qui se révèle appréciable en terme de sensation, notam-
ment lors des virages dits "front side". Il est important
de noter que cette capacité de déformation s'obtient
d'une manière complémentaire à une excellente trans-
mission des appuis par les zones de contacts rigides.
De même, cette double aptitude de transmission effica-
ce des efforts et d'une souplesse de confort est obtenue
tout en conservant la possibilité de réglage longitudinal
du «gaz pedal».
[0011] Dans une forme particulière de réalisation, la
couche de matériau élastomérique peut être encastrée
dans un logement aménagé dans la face supérieure de
l'embase.
[0012] En pratique, le contact entre l'embase et la pla-
que peut se faire par l'intermédiaire de zones en ex-
croissance par rapport à l'embase, se prolongeant vers
le haut au travers des ouvertures de la couche de ma-
tériau élastomérique. Toutefois, dans d'autres varian-
tes, ce contact peut se faire au moyen d'éléments rigi-
des supplémentaires, formant entretoise, et interposés
entre la plaque et l'embase.
[0013] Avantageusement en pratique, les ouvertures
réalisées dans la couche de matériau élastomérique
sont allongées longitudinalement, et reçoivent égale-
ment des zones en excroissance qui sont alors égale-
ment allongées pour permettre le déplacement longitu-
dinal de la zone de contact entre la plaque et l'embase.
[0014] Dans une forme particulière de réalisation, la
face supérieure de la plaque peut se trouver dans la
continuité de la face supérieure de l'embase, au niveau
situé juste en arrière de la plaque (ou en avant, s'il s'agit
du « gaz pedal » arrière). De la sorte, la face supérieure
de la fixation, comprenant donc l'embase et le «gaz pe-
dal» est continue, sans former de surépaisseur qui se-
rait sensible à travers la semelle de la chaussure.
[0015] Dans une forme particulière de réalisation, la
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couche en matériau élastomérique peut comporter une
zone formant une nervure intercalée entre l'arrière de la
plaque et l'embase, ou l'avant de ladite plaque lorsqu'il
s'agit du «gaz pedal» à l'arrière.

Description sommaire des figures

[0016] La manière de réaliser l'invention, ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription du mode de réalisation qui suit, à l'appui des
figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective sommaire
d'une fixation réalisée conformément à la présente
invention, montrée dans une configuration
démontée ;

- la figure 2 est une vue en coupe transversale au
niveau des vis de blocage, selon le plan II-II de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue transversale de la fixation de
la figure 1, au niveau du plan III-III ;

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale mé-
diane de la fixation de la figure 1.

Manière de réaliser l'invention

[0017] Comme déjà évoqué, l'invention concerne une
fixation de surf des neiges équipée d'un «gaz pedal»
monté sur l'embase par l'interposition d'une couche de
matériau élastomérique particulière. Dans le reste de la
description, le «gaz pedal» monté conformément à l'in-
vention est le «gaz pedal» avant, mais il va de soi que
les mêmes dispositions peuvent se retrouver pour le
«gaz pedal» arrière également.
[0018] Ainsi, la fixation (1) illustrée à la figure 1 de fa-
çon partielle comporte une embase (2) qui présente une
portion centrale (3) destinée à venir au contact de la
planche, et percée d'une ouverture (4) destinée à rece-
voir un disque de fixation et de réglage en rotation. Le
spoiler s'étendant à partir des flancs latéraux (5) n'a pas
été représenté pour ne pas gêner la visualisation des
éléments essentiels de l'invention.
[0019] Dans la partie avant, l'embase (2) reçoit une
plaque (10) formant le «gaz pedal». Cette plaque (10)
est réalisée en un matériau rigide, et par exemple en un
matériau métallique, et typiquement en aluminium, voire
encore en matériau composite. Elle présente, bien que
cela ne concerne pas réellement l'invention, des nervu-
res ou des reliefs sur sa face supérieure, de manière à
assurer un bon accrochage de la chaussure. La face
supérieure (11) de la plaque (10) est légèrement incli-
née vers le haut, comme cela ressort de la figure 4, pour
permettre la prise d'appui à partir des extrémités avant
de la chaussure.
[0020] Dans la forme illustrée, la partie avant (12) de
l'embase (2) présente un logement (13) qui est creusé
dans son épaisseur. Ce logement (13) présente de cha-
que côté une zone en excroissance (14, 15). Ces zones

en excroissance sont allongées longitudinalement, et
percées pour recevoir les vis de fixation (20, 21) qui coo-
pèrent avec des écrous (22, 23) mis en place dans des
ouvertures (24, 25) de la plaque. Ces ensembles vis/
écrous permettent le blocage de la plaque (10) sur l'em-
base (2). Les lumières réalisées dans les zones en ex-
croissance (14, 15) présentent des crantages ou des
moyens équivalents permettant le positionnement des
vis à différents niveaux longitudinaux. Cette disposition
autorise un déplacement longitudinal de la plaque selon
la pointure de la chaussure. Bien entendu, l'invention
couvre également des variantes dans lesquelles le blo-
cage de la plaque sur l'embase est réalisé par des or-
ganes de blocage à ouverture manuelle, manipulables
sans outil.
[0021] Selon une caractéristique de l'invention, le lo-
gement (13) reçoit une couche en un matériau élasto-
mérique (30), qui peut présenter avantageusement des
propriétés visco-élastiques assurant un amortissement
des vibrations. On peut par exemple utiliser des maté-
riaux élastomères thermoplastiques, éventuellement
chargés, et notamment du styrène-éthylène-butylène-
styrène (SEBS). Cette couche en matériau élastoméri-
que (30) possède des ouvertures (31, 32) qui laissent
passer les zones en excroissance (14, 15) de l'embase.
A travers ces ouvertures (31, 32), ces excroissances
viennent au contact de la face inférieure de la plaque
(10), et plus particulièrement des zones embouties (35,
36) réalisés pour recevoir les écrous (22, 23). Ces zones
embouties (35, 36) viennent au contact direct des zones
en excroissance (14, 15) pour assurer une bonne trans-
mission des appuis exercés par le surfeur. On notera
que les excroissances (14, 15, 35, 36) formées sur l'em-
base et sur la plaque (10) peuvent être remplacées par
un élément formant entretoise, permettant d'assurer
une rigidité de la liaison entre le «gaz pedal» (10) et
l'embase (2).
[0022] Après montage, et comme on l'observe aux fi-
gures 2 à 4, le contact entre la plaque formant le «gaz
pedal» (10) et l'embase est direct, au niveau des ex-
croissances précitées, et comme cela ressort de la figu-
re 2. Les appuis sont donc transmis de manière parti-
culièrement efficace.
[0023] En revanche, plus en avant des vis (20, 21), et
comme illustré à la figure 3, une portion (40) de la cou-
che en matériau élastomérique (30) est interposée entre
l'embase (2) et le «gaz pedal» (10). Il s'ensuit que du
fait de la capacité de compression ou de déformation
de la couche (30), le «gaz pedal» présente une certaine
latitude de pivotement par rapport à l'axe formé par les
deux points de contact au niveau des vis (20, 21). Cette
capacité de compression et d'amortissement des vibra-
tions se traduit par une augmentation du confort pour le
surfeur, notamment lorsqu'il exerce des appuis en vira-
ge "front side", c'est-à-dire en appui sur les carres avant.
[0024] Comme illustré à la figure 4, une portion de la
nervure (42) de la couche élastomérique (30) apparaît
entre l'arête arrière (43) du «gaz pedal» (10), et la limite
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arrière du logement (13), correspondant à l'arête (44)
apparente de l'embase, en arrière du «gaz pedal» (10).
Cette portion (42) formant une nervure permet de légè-
rement amortir les impacts longitudinaux sur le «gaz pe-
dal», et présente également un intérêt esthétique, pour
signaler le caractère amortissant de la plaque élasto-
mérique caractéristique. Cette nervure permet égale-
ment de limiter les risques de glissement de la chaus-
sure vers l'avant, lors du chaussage.
[0025] Il ressort de ce qui précède que la fixation con-
formément à l'invention présente de multiples avanta-
ges, notamment :

- elle permet un réglage longitudinal du «gaz pedal»
sans engendrer de risque d'accrochage de la neige
en cas de virage très incliné,

- elle permet une transmission très efficace des ef-
forts exercés sur le «gaz pedal» en direction de
l'embase, par la zone de contact rigide,

- elle autorise un léger pivotement contrôlé du «gaz
pedal» par rapport à un axe transversal, elle amé-
liore ainsi le confort et les sensations de l'utilisateur,

- elle permet un amortissement des vibrations pou-
vant se transmettre entre le «gaz pedal» et l'emba-
se.

Revendications

1. Fixation de surf des neiges (1), comportant une em-
base (2) équipée au niveau d'au moins une de ses
extrémités avant (12) et/ou arrière d'une plaque ri-
gide (10) dont la face supérieure (11) est inclinée
vers le haut, et destinée à recevoir les appuis des
zones avant et/ou arrière de la chaussure, carac-
térisée en ce que :

j elle comporte une couche de matériau élasto-
mérique (30) interposée entre l'embase (2) et
ladite plaque (10),

j ladite couche de matériau élastomérique (30)
présente des ouvertures (31,32) au travers
desquelles la plaque (10) est rigidement fixée
sur l'embase (2) en venant au contact de cette
dernière,

j elle comporte des moyens (20-23) pour dépla-
cer longitudinalement la zone de contact entre
la plaque (10) et l'embase (2) au travers de des-
dites ouvertures (31,32) pour autoriser plu-
sieurs positions longitudinales de la plaque
(10) par rapport à l'embase (2).

2. Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée en ce que la couche de matériau
élastomérique (30) est encastrée dans un logement
(13) ménagé dans la face supérieure de l'embase
(2).

3. Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée en ce que l'embase (2) comporte
des zones en excroissances (14,15) se prolongeant
vers le haut au travers des ouvertures (31,32) de la
couche de matériau élastomérique (30).

4. Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée en ce que lesdites ouvertures
(31,32) sont allongées longitudinalement, et reçoi-
vent des zones en excroissance (14,15) qui sont
également allongées pour permettre le déplace-
ment longitudinal de la zone de contact entre la pla-
que (10) et l'embase (2).

5. Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée en ce que la face supérieure (11)
de la plaque (10) se trouve dans la continuité de la
face supérieure de l'embase (2) située juste en ar-
rière (ou en avant) de ladite plaque.

6. Fixation de surf des neiges selon la revendication
1, caractérisée en ce que la couche en matériau
élastomérique (30) comporte une zone (42) formant
une nervure intercalée entre l'arrière (ou l'avant) de
la plaque (10) et l'embase (2).
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